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Évolution du plan  

 
Extrait avant modification simplifiée n°2 
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Extrait après modification simplifiée n°2 
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VI. CONCLUSION 
 

L’ensemble des modifications proposées : 

 

• ne touche pas aux orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables 

• n’a pas pour effet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière 

• n’a pas pour effet de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 
des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance 

 

Il est donc proposé de modifier le PLU dans son règlement écrit, son plan de zonage et ses OAP. 

 

Le présent dossier est composé des éléments suivants : 

- Du présent additif au rapport de présentation 
- Des OAP modifiées 
- Du règlement écrit  
- Du règlement graphique   

 

 

 


